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Le 29 janvier 2003

Me Véronique Dubois
RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Audience sur les conditions de fourniture de l'électricité par Hydro-Québec


Dossier Régie :  R-3439-2000


Notre dossier : S-25304/JL/NL

Chère consoeur,



La présente fait suite à la vôtre du 15 janvier 2003 par laquelle la Régie désirait porter à notre connaissance quelques changements à apporter au texte consolidé du Règlement numéro 634 sur les conditions de fourniture de l'électricité transmis le 20 décembre 2002 préalablement à son approbation.



Est jointe à la présente un original et huit (8) copies d'une nouvelle version consolidée à laquelle ont été apportées les modifications suivantes proposées par la Régie :

Articles 12, 35, 37 : 

La date du 13 juin 1996 a été remplacée par la date du 15 février 2003.

Quant aux dispositions transitoires, une modification a également être apportée à l’article 105.

Article 105 :

La date du 1er mai 1986 a été remplacée par la date du 13 juin 1996.

Titres des sous-sections :

Utilisation dans le titre des sous-sections de la terminologie « sous-section » au lieu du signe § ;

Article 28 :

Se lit : « aux installations électriques d'autres clients,.. » ;
Articles 36 et 38 : 

Se lisent : « sauf si Hydro-Québec émet un avis écrit contraire… » ;

De même, le texte du dernier aliéna de l’article 38 a été modifié afin que les libellés des articles 36 et 38 soient identiques, tel qu’il en était dans la version originale.

Se lisent : « Hydro-Québec avise le propriétaire de l’installation, par écrit, avant le début des travaux, des conditions de la compensation à être versée ».

Annexe III :

Se lit : « plus utilisé en raison d'une conversion de tension… ».


Hydro-Québec profite également de l’occasion pour demander à la Régie d'approuver une modification à l'Annexe II des conditions de service con en ce que, suite aux récentes modifications apportées récemment à certaines structures municipales, les appellations ont été modifiées.

Annexe II (Par.1 al.4):

Se lit : « a)  la Communauté métropolitaine de Montréal, la Communauté métropolitaine de Québec, les sociétés de transport de ces organismes, le Réseau de Transport de Longueuil, les sociétés de transport municipal et la Municipalité régionale de comté du Fjord-du-Saguenay; »

Un document explicatif est joint à la présente.



Espérant le tout à votre satisfaction et dans l’attente d’une mise en vigueur prochaine des nouvelles dispositions approuvées par la Régie, veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


Jacinte Lafontaine

JL/mb

c.c. :
Mme Josée Carpentier


M. Michel A. Tremblay


…/


